
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

Salage et déneigement des voiries  
et parties privées 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
La ville d’Argentan (Orne), représentée par son Maire, Monsieur Frédéric LEVEILLÉ, agissant par 
délégation du Conseil municipal en vertu de la délibération n° 
 
Ci-après désignée « La Ville d’Argentan » 
 

D'UNE PART, 
 
ET 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (Orne), représenté par sa Directrice 
Départementale, Madame la colonelle hors classe Anne LAMAIRE, sis 12 rue Philippe LEBON à 
Alençon (61000), 
 
Ci-après désigné « Le SDIS » 
 

D'AUTRE PART, 
Préambule : 

 
Le déneigement des voies privées n’étant pas une obligation légale pour la commune, cependant 
celle-ci peut intervenir dans le cadre d’un partenariat, notamment pour assurer la viabilité hivernale 
des voies et parkings privés sous certaines conditions. Cette convention précise les modalités de cette 
collaboration entre la commune et le Centre Hospitalier d’Argentan. 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la commune effectuera le 
salage et le déneigement des voies d’accès et parking du centre d’incendie et de secours d’Argentan 
situé 25 rue Maurice Ravel, pendant la période hivernale du 15 novembre 2025 au 15 mars 2026. 
 
Article 2 : durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’une période hivernale à compter de la date de 

sa signature.  

 

Elle sera reconduite par tacite reconduction, sauf dénonciation par l’une des deux parties par lettre 

recommandée avant le 30 septembre de l’année en cours, pour une durée maximale de quatre ans. 

 

Article 3 : engagements de la commune 

La commune s’engage à procéder au salage et au déneigement mécanique des voies désignées par 

cette convention. 

 

La commune décline toute responsabilité en cas de dommages imputables à l’état du revêtement ou 

au stationnement des véhicules sur la voie à déneiger. 

 

Article 4 : engagement du Service Départemental d’Incendie et de Secours (Orne) 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (Orne) garantit l’accès libre et dégagé aux voies à 

déneiger, il s’engage à baliser les obstacles potentiels masqués par la neige. Le revêtement des voies 



devra être en bon état pour ne pas endommager le matériel communal, si ce n’est pas le cas, le 

Service Départemental d’Incendie et de Secours (Orne) alerte les agents municipaux. 

 

Article 5 : moyens et mise en œuvre 

Le salage et le déneigement seront assurés par la commune lorsqu’elle jugera que les conditions 

l’imposent. La commune prendra à sa charge exclusive la fourniture des moyens matériels et humains 

nécessaires au bon accomplissement de sa mission. 

 

Les interventions seront réalisées selon les priorités des voies publiques, les voies privées n’étant 

traitées qu’en second ordre.  

Le salage et déneigement des zones indiquées à l’article 6 seront exécutés si le reste de la 

mission de salage et déneigement de la commune sont effectués. Le plan et l’itinéraire sont 

établis dans l’annexe 1. 

Les horaires de passage ne pouvant matériellement pas être fixés à l’avance dans le cadre de la 

présente convention. Ils le seront en fonction de la situation le jour de la chute de neige ou de 

l’épisode de gel. 

 
La commune s’engage à une obligation de moyens mais pas de résultats, elle s’engage à mettre en 

œuvre tous les moyens raisonnables, les efforts et les ressources nécessaires pour atteindre l’objectif 

de salage et déneigement des voiries. Cependant, elle ne garantit pas un résultat précis ni la parfaite 

absence de neige ou de verglas sur toutes les voies. 

 

Article 6 : zones à déneiger et saler 

Les zones à déneiger et saler sont les suivantes : 

 

− Parking ; 

− Voies de circulation (entrée et sortie principale du Centre de secours) 
 

Article 7 : assurances - responsabilités 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (Orne) s‘engage à dégager la commune de toutes 

responsabilités pour les dégâts pouvant être occasionnés au sol par le matériel de salage et 

déneigement. 

 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (Orne) demeure pleinement responsable de la 

sécurité des usagers sur les voies privées le desservant. La responsabilité du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours (Orne) pour son centre de secours d’Argentan, ne pourra être dégagée en 

cas de dommages causés à des tiers résultant d’un manquement de sa part à ses obligations de 

sécurité et d’entretien, indépendamment des interventions de déneigement effectuées par la 

commune. 

 

Chaque partie déclare disposer, pour la durée du présent contrat, des assurances nécessaires et 

adaptées à ses obligations. 

 

Article 8 : redevance et facturation 

La prestation est réalisée à titre gracieux. La convention est mise en place entre les partenaires 

exclusivement pour une finalité d’intérêt public. 

 

Il s’agit de faciliter l’intervention des services de secours dans le cadre de leurs missions de secours 

d'urgence aux victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes, ainsi que leur évacuation, de 

protection des personnes, des biens et de l'environnement, de prévention et évaluation des risques de 

sécurité civile et de préparation des mesures de sauvegarde et d'organisation des moyens de 

secours. 

 

 

 

 



Article 9 : résiliation 

La présente convention peut être résiliée, soit : 

− À la demande de l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé réception 

en respectant un préavis de trois mois ; 

− Par les deux parties, à tout moment, pour cas de force majeure ou pour motif sérieux tenant 

au bon fonctionnement du service public ou à l’ordre public par lettre recommandée en 

respectant un préavis de deux mois ; 

− Par la Ville d’Argentan, en cas de non-respect des clauses contractuelles de la présente 

convention.  

 

 

Article 10 : attribution de juridiction 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 

conviennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Caen après épuisement des 

voies de conciliation amiables. 

 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
 

À..................................., le …........................ 

 

La représentante du SDIS, 

 

Anne LAMAIRE 

Colonelle hors classe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À Argentan, le …………………. 

 

Le représentant de la ville d’Argentan,                                   

 
 

Frédéric LEVEILLÉ 

Maire d’Argentan 
Président de Terres d’Argentan Interco 

Conseiller Départemental de l’Orne 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ANNEXE 1 

PLAN ET ITINERAIRE 

 

 

 


